lavery

Nouveautés en matiere de divulgation
d'informations

1 mars 2010

René Branchaud

Associé, Avocat

Eviter les formules «passe-partout» ou clichés en matiére de divulgation
Obligation d'identifier précisément l'information prospective ainsi que les hypothéses et facteurs est fondée
Prenez garde aux déclarations de non-responsabilité de mettre a jour l'information!
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